
Technicienne ou technicien en audiovisuel 

 
 

Nature du travail* 

Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois 

consiste à exécuter une variété de travaux techniques reliés à l’utilisation des 

appareils audiovisuels et à la production audiovisuelle. 

 

Attributions caractéristiques 

La personne salariée de cette classe d’emplois installe, entretient et répare les 

appareils audiovisuels; elle en explique le fonctionnement et les diverses 

utilisations possibles; elle effectue les dépannages. 

Elle agit comme personne-ressource dans la production audiovisuelle; elle voit à la 

planification et à l’organisation des productions; elle assure l’enregistrement, la 

sonorisation, l’éclairage et le montage des pièces et des films. Elle peut 

accompagner un groupe d’élèves dans la réalisation d’un projet ou d’un spectacle. 

Elle explique et s’assure, dans le cadre de son travail, du respect des droits 

d’auteur et des licences. 

Elle peut être responsable de l’utilisation de l’auditorium et des équipements 

audiovisuels et de scène qu’il contient. 

Elle est responsable du prêt des appareils audiovisuels, de leur récupération et de 

leur bon fonctionnement. 

Elle tient l’inventaire des équipements et commande les fournitures telles que 

cassettes, disquettes ou autres. Elle peut être appelée à effectuer le suivi du budget 

alloué à son secteur. 

Elle recommande l’achat de nouveaux appareils après en avoir fait l’essai. 

Elle effectue des copies de films, d’acétates, de disquettes, de cassettes et autres. 

Elle peut prendre les photos des élèves en vue de l’émission de cartes d’identité. 

Elle peut être appelée à utiliser un ordinateur et les divers logiciels nécessaires à 

l’exécution de ses travaux ou à effectuer des recherches sur Internet. Elle peut être 

appelée à assister du personnel pour l’utilisation de logiciels propres à son travail. 

Elle peut être appelée à initier des techniciennes ou techniciens moins 

expérimentés de même qu’à coordonner le travail du personnel de soutien dans les 



tâches accomplies par ce personnel relativement à la réalisation de programmes 

d’opérations techniques dont elle est responsable. 

Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 

 

Qualifications requises 

Scolarité 

Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales en technologie de l’électronique, 

option audiovisuel ou être titulaire d’un diplôme ou d’une attestation d’études dont 

l’équivalence est reconnue par l’autorité compétente. 

* La nature du travail, les attributions caractéristiques et les qualifications 

requises sont issues du Plan de classification. 

 

Taux et échelles de traitement horaire (en dollars) 

Échelon 
Jusqu’au 

2016-03-31 

2016-04-01 au 

2017-03-31 

2017-04-01 au 

2018-03-31 

2018-04-01 

au 

2019-04-01 

à compter du 

2019-04-02# 

1 17,59 17,85 18,16 18,52 21,90 

2 18,34 18,62 18,95 19,33 22,55 

3 18,94 19,22 19,56 19,95 23,22 

4 19,63 19,92 20,27 20,68 23,91 

5 20,33 20,63 20,99 21,41 24,61 

6 21,07 21,39 21,76 22,20 25,36 

7 21,79 22,12 22,51 22,96 25,92 

8 22,64 22,98 23,38 23,85 26,51 

9 23,50 23,85 24,27 24,76 27,10 

10 24,37 24,74 25,17 25,67 27,70 

11 25,23 25,61 26,06 26,58 
 

12 26,18 26,57 27,03 27,57 
 

#En 2019, la nouvelle structure salariale s’applique. C’est la raison pour laquelle 

l’augmentation salariale est supérieure à la moyenne et qu’il n’y a plus 

d’échelons 11 et 12. Plus de détails sur la nouvelle structure salariale. 
 

http://fpss.lacsq.org/app/uploads/2016/12/Plan-de-classification-c_s_-francophones-2015.pdf
http://www.lacsq.org/dossiers/economie/nouvelle-structure-salariale

